
CONVENTION DE MISE EN ŒUVRE D’UNE PÉRIODE DE PRÉPARATION AU RECLASSEMENT (PPR)
CONCLUE 
Entre :     
· La collectivité gestionnaire de l’agent
La Commune (ou Communauté de Communes, etc.) : Mairie de 
[bookmark: _GoBack]Représentée par Mme/M.
Qualité : Maire
Dûment habilité par la délibération n° .......  en date du …......................  à signer la présente convention,
Ci-après dénommé(e) « l’employeur d’origine » ;
· Le fonctionnaire bénéficiaire de la PPR 
Madame / Monsieur.........................................................................
Titulaire du grade ................................................................................
Domicilié(e) à .........................................................................................................................................................
...............................................................................................................................................................................
Ci-après dénommé(e) « le fonctionnaire » ;
ET,
· Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Ain
Représenté par sa Présidente, Madame Hélène CÉDILEAU,
Dûment habilitée par la délibération n° 2020-11-20 en date du 13/11/2020 à signer la présente convention,
Ci-après dénommé « le CDG 01 ».

Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret n° 85-1054 du 30 septembre 1985 modifié relatif au reclassement des fonctionnaires territoriaux reconnus inaptes à l’exercice de leurs fonctions ;
Vu le décret n° 2019-172 du 5 mars 2019 instituant une période de préparation au reclassement au profit des fonctionnaires territoriaux reconnus inaptes à l’exercice de leurs fonctions ; 
Vu le décret n° 2022-626 du 22 avril 2022 relatif au reclassement des fonctionnaires territoriaux reconnus inaptes à l'exercice de leurs fonctions ;
Vu l’avis du conseil médical en date du 26 Mars 2024, constatant l’inaptitude du fonctionnaire à l’exercice des fonctions correspondant aux emplois de son grade, reçu par l’employeur d’origine le ............................. ;
Vu le courrier en date du ........................, envoyé au fonctionnaire par son employeur d’origine l’informant de son droit à bénéficier d’une PPR ;
Considérant que le fonctionnaire n’a pas renoncé au bénéfice de cette Période de Préparation au Reclassement ;
Vu l’information du médecin du travail du présent projet de PPR ;
IL EST CONVENU CE QUI SUIT :
ARTICLE 1 – Objet de la convention
La présente convention a pour objet de définir les conditions d’accompagnement et de prise en charge du fonctionnaire dans le cadre de son projet de préparation au reclassement, dont les modalités sont définies ci-après.
Ce dispositif a pour objet de permettre au fonctionnaire de réaliser un nouveau projet professionnel et, le cas échéant, de se qualifier pour l’exercice de nouvelles fonctions compatibles avec son état de santé. La PPR vise à accompagner la transition professionnelle du fonctionnaire vers le reclassement.
[bookmark: _Hlk17972277]

ARTICLE 2 - Contenu de la PPR
· [bookmark: _Hlk24637004]Le projet professionnel du fonctionnaire, qui détermine le contenu de la PPR, est : ................................................................................................. [préciser métier(s), domaine(s) d’activité, etc.]
· Il est constitué avec la réalisation de :
· [Le cas échéant] Afin d’aider le fonctionnaire à définir son projet de reconversion professionnelle :
· Bilan de compétences / bilan professionnel
· Aide à l’élaboration de son projet professionnel, via éventuellement un atelier/parcours du CNFPT 
· Formation(s) envisagée(s) :  ........................................
· [bookmark: _Hlk49327478][Le cas échéant] Qualification envisagée : ........................................ 
· Périodes d’observation et/ou de mise en situation auprès de l’employeur d’origine : ........................................
· [Le cas échéant] Périodes de stage d’observation/de mise en situation, hors de la collectivité d’origine du fonctionnaire :
Le fonctionnaire effectuera un stage d’observation ou de mise en situation [à préciser] pour une durée de .............,   au sein du service ........................   de ........(nom de la collectivité/administration), à l’adresse suivante ....................................., pour occuper les fonctions ................................. correspondant au grade de .............
Durant ce stage d’observation ou de mise en situation [à préciser], le fonctionnaire aura les horaires suivants ......................, et sera soumis aux règles d’organisation et de fonctionnement du service auprès duquel il est affecté.
L’employeur d’accueil désigne Mme/M. ....................   en qualité de référent(e) du fonctionnaire, afin de lui présenter les missions du poste, de l’accompagner dans sa prise de poste et d’assurer son suivi pendant toute la durée du stage d’observation ou de mise en situation [à préciser].  
OU
A définir tout au long du processus. Un avenant à la présente convention sera établi pour chaque période de mise en situation professionnelle à l’extérieur de la collectivité. 

[bookmark: _Hlk24645130]ARTICLE 3 – Évaluation en continu  
Des évaluations régulières sont réalisées par l’employeur d’origine ou le CDG01, conjointement avec le fonctionnaire, selon la périodicité suivante : tous les deux mois. 
A cette occasion, le contenu, la durée et les modalités de mise en œuvre du projet peuvent être modifiés et un avenant à la présente convention est alors établi.
ARTICLE 4 – Durée de la convention
La présente convention prend effet le ........................., elle prendra fin à la date de reclassement du fonctionnaire et au plus tard le ..........................   [correspondant, au maximum, à un an après la date à laquelle elle a débuté].
[bookmark: _Hlk106287519]Dans le cas où le fonctionnaire bénéficie de congés pour raison de santé, d'un CITIS, d'un congé de maternité ou de l'un des congés liés aux charges parentales prévus aux articles L. 631-6 à L. 631-9 du CGFP au cours de la période de préparation au reclassement, la date de fin de la PPR est reportée de la durée de ce congé. [cf. décret n° 85-1054, article 2, modifié par le décret n° 2022-626 du 22 avril 2022]
ARTICLE 5 – Engagement des parties
L’employeur d’origine s’engage à libérer le fonctionnaire de ses obligations professionnelles afin de lui permettre de réaliser son projet de préparation au reclassement défini à l’article 2. 
Le fonctionnaire signataire de la présente convention s’engage à s’impliquer réellement dans une démarche de reclassement dans un poste compatible avec son état de santé auprès de sa collectivité d’origine ou d’un autre employeur public, et de formuler à l’issue de sa PPR une demande expresse de reclassement dans un autre corps ou cadre d’emplois.


ARTICLE 6 – Suivi administratif du fonctionnaire
Pendant toute la durée de la PPR, le suivi administratif du fonctionnaire est assuré par le président du CDG compétent pour le reclassement dont il s’agit, en complément de la gestion administrative habituelle de la collectivité d’origine dont relève l’agent.
ARTICLE 7 – Situation administrative du fonctionnaire
Pendant la PPR, le fonctionnaire est en position d’activité dans son cadre d’emplois d’origine et perçoit le traitement correspondant ainsi que l'indemnité de résidence, le supplément familial de traitement et le complément de traitement indiciaire dans les cas limitativement prévus par le décret n° 2020-1152 du 19 septembre 2020 relatif au versement d'un complément de traitement indiciaire à certains agents publics (sous réserve d’en remplir les conditions d’attribution).
En fonction des actions de formation ou de stage proposées à l’article 2 de la présente convention, le fonctionnaire pourra être amené à effectuer des déplacements. Il bénéficiera de la prise en charge de ses frais de déplacement et de séjour dans les conditions prévues par les décrets n° 2001-654 du 19 juillet 2001 et n° 2006-781 du 3 juillet 2006.
ARTICLE 8 – Fin de la convention
En cas de manquements caractérisés au respect des termes de la présente convention, il peut être mis fin de manière anticipée, à l’initiative du président du CDG et l’autorité territoriale, au présent projet de préparation au reclassement dès la constatation du non-respect des engagements précités.
En cas de demande de reclassement du fonctionnaire, au cours de la PPR, celle-ci prend fin à la date de prise d’effet de ce reclassement.
A l'issue de la PPR, le fonctionnaire qui a présenté une demande de reclassement est maintenu en position d'activité jusqu'à la date à laquelle celui-ci prend effet, dans la limite de la durée maximale de trois mois.
[Le cas échéant] ARTICLE 9 – Fonctionnaire pluricommunal
Lorsque le fonctionnaire exerce plusieurs emplois à temps non complet, l’autorité territoriale ou le président du CDG s’engage à transmettre la présente convention aux collectivités ou établissements qui l’emploient pour des fonctions que le fonctionnaire peut continuer à exercer.
ARTICLE 10 – Notification de la convention et signature 
La signature par Mme/M. ...................................................................................., bénéficiaire de la présente convention établissant son projet de préparation au reclassement, vaut acceptation de la PPR pour la durée fixée en article 4.
ARTICLE 11 - Règlement des litiges
Tous litiges pouvant résulter de l'application de la présente convention relèvent de la compétence du tribunal administratif de LYON.
La présente convention est établie en ….... exemplaires originaux (un pour chacune des parties).
Fait à ..............................., le …........................

L’employeur d’origine,                                                                                 Le CDG 01
(Nom, prénom, qualité, signature)                                                                        (Nom, prénom, qualité, signature)




Le cas échéant, l’employeur d’accueil,                                                     Le fonctionnaire,
(Nom, prénom, qualité, signature)                                                                         (Nom, prénom, qualité, signature)
